
Date de parution: Le samedi 28 janvier 2017 à 00h51  

Article signé par: Michel HAMON  

Adresse url de base: https://lejournaldugers.fr/article/17557-grippe-aviaire-la-zone-dabattage-elargie  

Grippe aviaire : la zone d'abattage élargie

Grippe aviaire : la zone d'abattage élargie

Le ministère de l'Agriculture a étendu mercredi pour la quatrième fois la zone d'abattage de canards et d'oies, dans le Sud-Ouest.  337 communes sont désormais
concernées, contre 290 précédemment, selon un arrêté publié jeudi au Journal Officiel..

17 communes supplémentaires dans le Gers, soit au total 128 communes . 3 communes landaises ajoutées à la liste de ce département, le deuxième plus touché
avec 107 communes concernées par ces abattages. Les autres départements sont les Pyrénées-Atlantiques et les Hautes-Pyrénées avec respectivement 71 et 31
communes retenues.

En Haute-Garonne, un lot de canards en provenance du Gers a été soumis à un abattage préventif après une forte suspicion d'influenza aviaire. La zone de contrôle
temporaire est élargie.
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